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RESOLUTION SDR IA 1TM3BIE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite

3]

Abeba ,-Ethiopia,

ACjj.on.ino reuni en sa 48 session ordinaire du 19 au 23 Mai 1988 a Addis*-*

.., , . . . . Ayant ontendu le Representant de I1 Organisation du Peuplo

du Sud-Ouest Africain (SWAPO) et examine les rapports du Comite de "Liberation

et du Secretaire General| . / ...-.-•

,- , , ., i, , >- Prof ondement » pr^occupe .u par . I.1 occupation illegale continue
£ v. -.1- •-' .i-i ti-v? *i. -*"-' J-̂  •̂ •••••̂ ••••••••••̂ •̂ •̂ •̂ •J »• ^ *^ ;

. . de la ITanibie par le regime raciste de Pretoria—centre la volonte du peuple

, namibion ot.:au^epris de tses;;aspiratipns fit. (le

^.^v^v.^_-.^r*#v.j.- - ;"-%£.. k . . .-.•.
tantaveo indignation ̂ -le-dernier plan de Pretoria visant

a iraposor des elections sur une base tribale et une--CK>ns4iJajiMx)ji-jEarrtoclio au

- Peupl.o-.vin.mh3 ftn^-cont re aa volonte et en violation des resolutions et decisions

de I'.OUA et de 1'ONU, ' :M . !

.
Gravetaont preoccupe par l^-b^i 11 QnnQTncm+. d© la presse et la

oej30ura_dosjLnfQrmations imposees par 1'Afrique du Sud raciste, j

• / " • . . , ' . ' • :.„. • . . - . - . . . . . . ~ ' - . ./• [
Ifotant en outre les violents actes de repression contimifilleinent

• " • • ; • . ' • . : • - . 3 ' " ' • - ' ;'
perpotros par le regime raciste de Pretoria contre des militants de. la SITA?0,les

. . . . - • ' > ' .: - . • . -3; . • • ' . . . ' -
syndicalistes, les etudiants, les dirigeants des organisations et les responsables

religieu::,

. • ' ' . . ' • • ' * • •
Indigne par les lois arbitraires -repressives et draconiennes

. - - • ' • ' -

de Pretoria telles que 1'etat d'urgence, la loi martiale, le couvre-feu et la

loi sur la securite dans les districts, ,

•.":. : Rappelant aveo tritesse que 1'annee 1988 marque le 10

arBiivorsaire • du jnassacre barbare perpetre le 4 Mai 1978>" a Cassinga, par lee trou-

pes fasoistete du regime raciste de Pretoria, qui ;a fait plus de 1.000 raorts et

blesses dont des homme's,. des femines et des enfants,
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Profondciaont prcoccupe par los detentions continues

sans ju^cnent les arrestations, les disparitions, los mourtres, los violo

et la destruction de biens dont so rendent cqupables les pretendues forces

do oocuriie de 1 ' Af riquo du Sud qui ne sont quo des forces d1 occupation

sta/fcionnecs- en Hamibie, ; .

Gonsciont du fait quo la Resolution 435/1978 deiaeuro la

base du. consensus inte'rnational .s.ur. .lAindependance vde. la Nacibie, •-

i

Prenant acto do 1' emergence d'un nouveau cliraat propico

a la cooperation internationale comme en teaoignent le_ rapprochement ontro
.„•.• ,-'r^,^ + ̂ ^- T' r,1- ,.r^'r/'- ~-V: 1-tii-ffr - if ' rro ?•* '"'•• -!^'" '' T'-'̂  --*'~r . •'••'O-'"

1'URSS ct les Etats-Unis, ct les pourparlers quadriparti subsequents sur la

situation dans le Sud-^Ouest /ifricain,

Reaffinaant que la lutte arnee nenee par .la SIL'ffO demotiro

le no^on lo plus efficace pour assurer 1 ' independancc de la Naoibio;

Rappolant toutos les resolutions et decisions precedontce sur

la Hanii'bic qui ont etc adoptees par la Conference dos Chefs d'Etat et do

Gouvcrr *nent et le Conseil dee Ministres y compris le Plan d1 Action d'Arusha

et lo Ponds de Solidarite pour soutenir la lutte de liberation que meno la

SttAPO.

1 . CQNDAMSE VIGOUREUSH.iErff le regime raciste d'Afriquc du Sud

pour son occupation illcgale et continue de la Naiaibie, le

renforcemont de son potenticl nilitaire, ses raanociivrcs

dilatoires et son rofus categorique de signer ct d1 observer

un ccssez-le-feu avec la SWAPO, ce qui "peicnet trait uric

application rapide de la resolution 435/1978 du Consoil do

Securite,
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2. COlTOiKBE vigoureusement les recentes tentative^ do

?:T.CJT.C . , .,- - , ??P't.cPi;$-% ̂ -^PPfiS^I^P flections sur une base tribale
au pcuple nanibien centre sa volonte et au neprin des

dficisions. des Nations Unies;

3. DEPLOHS i*'"baUlonnonent des organee d'inf ornation •

;. en ITatiibie et"l£S^restrdctiori^.gui.l©ur--sort -iiaposees,

4 CON31MIBE"EGJiLE15EMT la repression nenee par Pretoria a

1'encontre des organisations, de nasse, des syndicate, des

organisations:-es-budiantines et des dirigeants religiouz,

ainsi que las lois et decisions juridiquaaJperrressives et

rdracpnniennee du regine raciste de Pretoria* visaut .̂ -denier

libii^p .leurs-droits lea^plus- ̂ le^niaires- «n tant
" - ' - • • - - - • - i

detenus politiqttes et qu'il soit mis fin au:c ncurtres et

au^. atrocites perpttres, par las gangs fasciates et para-

oilitaires' cLe^Pretoria, |
• . . . - - . " - x / - • • . - ...,-,-. _ ^ j

6. RETTER3 la validite de la resolution 435/19^8 en taiit que

base juridique pour im-

pendence de; la Hanibief

7. REZP3RE en feutre la responsabilite juridique et directe

des Nations' Uhies vis-a-vis de la Nainibie jusqu'a ce que

ce territoiire accede a 1'independance, !

8. COHIXittaiS avec la derniere vigueur la politique d'o::terr3JnnH-

tion systecatique des nouveauz nes de sexe ;Dasculin qu' ap-

plique le regime raciste de Pretoria. '

! I

9. DJaiiMDE aux Etats Menbres de I'OUil d'accroitrc leur

soutien financier, nateriel, rnilitaire et politiquo a la

SITAPO pour lui peroettre d'intensifier la lutto onaee en

Uaiaibie et de oettre fin le plus rapideiaeni possible a

I1occupation du territoire par le regine de Pretoria*

../..
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10. a) REHD hommage a 1'Arnce populaire de liberation

de la" Naoibie : (PLAN), aile militaire de la SITAPO,

pour avoir intensific la lutte anace et pour avoir

remporte d'iraportantes victoires sur le champ de

, . . ..-r .--• bataille centre 1'enneini pendant la periode considcreo,

b) D3-1ANDE au Comite de liberation de 1'OUA de continuer

a avoir des consultations periodiquea avec la direction

de la SITAPO afin de s1 informer de la situation au front

et d'evaluer les besoins nateriels des conibattants do le,

FLAN et d'en faire rapport au prochain Sonnet,
V • • ' • • ' ' ' ' ' - • ' : - - ' • - . . ' " " ' . " ' ,

'•'•-' c) REAFFUCIE 1'attactiement de 1' organisation auz decisions

et resolutioiis^anterieures 'sur la ITainibie, adoptees par

la conference,'.des Chefs d'Stat et de Gouvernetoent et sou

soutien sans''faille a la Resolution 435/1978 du Conseil
...r-X'-r'^-.r-.''^.^^"-^^ .^j.,.....„-„•.•-.-+.•>--.-,..„..,.,;-..,,,,,,,,,..- . • . .-„.,•„.•;

de SecuJrite "eta ' la Resolution 1514 ( ^T)^e 196Q do

1'Asseiablee Qinerale des Nations Unies, contenant la

Declaration sur 1'octroi de 1'independance aux pays et

peuples coloniaux.

11. EHpaORflGS la Consei.1 das Nations "Dnies pour la, NamSAie

a prenrlre dans 1'accomplissenient du mandat qui lui a etc-

confie il y a de cela plus de 20 ans et en collaboration

avec la SITAPO et 1'OUA, toutes les mesures necessaires poui

.;: - assurer la presence effective en Namibie en vue d'or/jaai-

ser le processus de transition et de rendre le pouvoir

au peuple namibien sur la base de "ses desire

- . . . ' . ' v libreinent et deoocratiquement.
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